
Démolitions  -  reconstructions
Pré de  l’Herpe  – Mas du  Taureau

LE DOIT  AU LOGEMENT EST UN DROIT FONDAMENTAL -  
FAISONS LE RESPECTER !

Il paraît  que le droit  au logement  est un « droit  opposable ».

Pourtant  bailleurs  et  Pouvoirs  Publics  n’en  font  qu’à  leur  tête  dans  le 
cadre de l’opération  de destruction  de 716  logements  sociaux  au Pré de 
l’Herpe  et  au  Mas  du  Taureau,  et  de  relogement  des  personnes  
concernées. Ainsi  ils imposent  

- des propositions de « relogement  » inacceptables : loyers trop  
élevés, logements  dégradés, endroits  impraticables…

- des pressions sur les locataires: « c’est  çà ou rien  », , dégradation  de 
la sécurité  pour  ceux  qui  restent…

- des informations incomplètes sur les  droits des locataires

Aujourd’hui,  alors  qu’il  reste  plus  d’une  centaine  de  personnes  à 
reloger, et que bailleurs et Pouvoirs Publics refusent de garantir  par 
accord écrit  depuis deux ans les droits des locataires, les  autorités 
veulent  leur  imposer  deux  propositions  « à prendre  ou à laisser », 
sous peine d’expulsion dans les 6 mois !

Les habitants ne sont pas du bétail  qu’on déplace au 
gré des intérêts des bailleurs, des pouvoirs publics, et 

des financiers qui sont derrière 

Assez de poudre aux yeux 
sur le « droit  opposable au logement  »

MON TOÎT C’EST MON CHOIX !

PERMANENCES DURANT TOUT L’ÉTÉ
➣ Tous  les  jeudis  de  18h  à 19  h 30  à BENOIT FRACHON 
3  Avenue  Maurice  THOREZ

➣ Dans  les  locaux  de  nos  associations  (coordonnées  ci-
dessous)CNL Confédération  Nationale  du  

Logement

19  chemin  de  la  Ferme  -  tél  : 04  78  79  
10  28

Permanences  :
Lundis  de  14h  à 18h

Collecif  des  Privés  d’Emploi  et  
Précaires

9 Place  Guy Môquet  (Mas du  Taureau)
tél /rép:  04  37  45  09  93

Permanences  :
les  samedis  
de  10h  à 12h



PÉTITION
MON TOÎT C’EST MON CHOIX !

➣ Nous sommes solidaires de la centaine de familles qui reste 
à reloger  au Pré de l’Herpe et au Mas du Taureau

➣ Nous exigeons l’arrêt  de tout  projet  de démolition  tant  que 
les conditions qu’elles mettent  à leur  relogement  ne sont pas 

satisfaites

NOM Prénom ADRESSE Signature

Avec le soutien  de  ; CNL (Confédération  Nationale  du  Logement,  actions  amicales  de  
Vauxl- en- Velin), Collectif  des  privés  d’Emploi  et  Précaires…


